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®fne $entf<$?ift 6tapfer»
an 6fe fran$5fifd>e 'Kegierung aus 6em

OTäu* 1798.
SBlitgeteitt Oon SKlfteb 3tufer.

I.

Sm Slreftib beS SIRiniftertamS ber auswärtigen Slngele-
genfteiten in Sßaris, Slbteilung SdftWetj, SBb. 466, gol.
131—37, liegt ein Sluffafe bon 13 goliofetten, ber fowoftl
Wegen feines SerfafferS als aud) wegen feines SnftaltS
beröffentlid)t ju werben berbient. SBir bringen iftn ftier
alfo jum SIBbrud unb feftiden einige orientterenbe Se»
merfungen borauS.

Sluf ben Slöinf bon ©eneral SBrane befcftlofe am 6. SIRärj
1798 bie jWei Dage borfter eingefefete probtforifefte
SRegierung SBernS, eine Deputation nad) Sßaris ju fen«
ben. Sie follte bem franjöfifdften SBoIljieftungSbiref«
torium bie borgefallenen Stenberungett aujeigen, ben
SBunfdft naeft SßJieberfterftellung freunbfdftaftlidfter SBer-

ftältaiffe bortragen, ben SRüdjug ober WenigftenS bie
SBerminberung ber franjöfifdften SBefafeungSarmee er-
Wirfett unb fdftliefelicft fid) audft baftin berwenben, bafe
SBern SRegierungSfife würbe, falls granfreidt) auf bem
Sßlan einer ftelbettfcften GtnfteitSrepublif Beftarrte. 3unt
©efanbten würbe SRecfttSanWalt Dr Sam. gr. Sütftarbt
ernannt unb als Sefretär iftm Sßft. St. Stapfer, bamalS
Sßrofeffor ber Sfteologie an ber Slfabemie, BeigegeBen.
Die beiben reiften am 7. SIRärj ab unb trafen am 13. in
Sßaris ein. Sofort würben fie bafelbft bom Sßräfibenten
beS DkeftoriumS, SIRerlin, ju SJifcfte geloben, bei Wetdftem

fttmi SBetnet tai .icitbud) 1983 3

Eine Denkschrift Stapfer»
an Sie französische Regierung aus oem

März 1798.
Mitgeteilt von Alfted Rufer,

l.

Im Archiv des Ministeriums der auswärtigen
Angelegenheiten in Paris, Abteilung Schweiz, Bd. 466, Fol.
131—37, liegt ein Aufsatz von 13 Folioseiten, der sowohl
wegen seines Verfassers als auch wegen seines Inhalts
veröffentlicht zu werden verdient. Wir bringen ihn hier
also zum Abdruck und schicken einige orientierende Be»
merkungen voraus.

Auf den Wink von General Brune beschloß am 6. März
1798 die zwei Tage vorher eingesetzte provisorische
Regierung Berns, eine Deputation nach Paris zu sen»

den. Sie sollte dem ftanzösischen Vollziehungsdirek»
torium die vorgefallenen Aenderungen anzeigen, den
Wunsch nach Wiederherstellung freundschaftlicher Ver>
Hältnisse vortragen, den Rückzug oder wenigstens die
Verminderung der ftanzösischen Besatzungsarmee
erwirken und schließlich sich auch dahin verwenden, daß
Bern Regierungssitz würde, falls Frankreich auf dem
Plan einer helvetischen Einheitsrepublik beharrte. Zum
Gesandten wurde Rechtsanwalt Dr Sam. Fr. Lüthardt
ernannt und als Sekretär ihm Ph. A. Stapfer, damals
Professor der Theologie an der Akademie, beigegeben.
Die beiden reisten am 7. März ab und trafen am 13. in
Paris ein. Sofort wurden sie daselbst vom Präsidenten
des Direktoriums, Merlin, zu Tische geladen, bei welchem
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Slnlafe man in jWanglofer gorm bie Slngelegenfteiten
SBernS unb ber Scftweij befprad)1).

Oftne bie bon Suginbüftl berüftrte grage, Weldfter »on
ben jWei SBerttern in Sßaris bie ©auptarbeit geleiftet
ftabe, erörtern ju wollen, erwäftnen wir ftier blofe bie

Datfmfte, bafe Stapfer felbft jwei längere Denlfdftriften
an ben SIRinifter beS SluSWärtigett berfafete. Sn ber
einen macftte er lebftafte SBorftellungen gegen bie bon
SBrane berfügte SluSfcftliefeung aller alten SIRagiftratS-
perfonen bon ben SBeftörben ber neuen Drbnung,
Befürwortete fobann aueft, bafe Slrtifel 26 ber ftetbettfdjen
Serfaffung, ber bie ©eiftlteften bom aftiben unb paffiben
Sffiaftlreeftt auSfcftlofe, WenigftenS ju ©unften ber
reformierten Sireftenbiener aufgeftoben würbe. Diefe Denf«
fdftrift, bie audft Saftarpe, gretj bon SBafel, 3cttnet »on
Solotfturn unb Sütftarbt unterjeidftnetett, ift bon uns
beröffentlidftt worben im Satitbudft für fcftweijerifdfte
©efeftieftte 1911, p. 155—180. Sie ift Slttfang Slpril
ber franjöfifdften SRegierung eingeftänbigt Worben.

SEßie fie, fo trägt audft bie ftier fotgenbe fein Datum.
SnbeS läfet fieft biefeS unfeftwer aus bem Snftalt beS

SluffafeeS ermitteln. SßJaftrfdfteinlidft ftat Stapfer fd)on
auf ber Steife baran gearbeitet unb in Sßaris nadftfter
bie enbgüttige SRebaftton beforgt, jebenfalls aber baS

Seftriftftüd tarj nadft bem oben erwäftnten Diner ins
SDiinifterium getragen. SBir feftltefeen baS bor allem
aus ben Stellen über bie SBerfaffuttgSfrage. Denn
barauS ergibt fidft, bafe Stapfer nodft bie Sltafion näftrte,
eS feien befonbere SantonSberfaffungen juläffig. Die
bon Sütftarbt unb Stapfer am 22. SIRärj gemeinfam

») Cuginbüljl, au« Sßf). «• ©tapfer« Sriefroedjfel, 1891 8b. I,
p. 1—5. — gut bie nätjere Kenntnis bet Senbung ßfltfjarbt«
unb Stapfet« feibettoiefen auf ©trieftet, £elb. TOenfammlung I,
p. 766—71; Dunant, Les relations diplomatique», etc., p. Sfi;
©tetdji, $>ie ©enbung Cütbatbt«, im SReujafjt«bl. be«fjift. SSetein«
»ein 1898; Suginbüf)!, Spb,.». ©topfet, p. 47 ff.
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Anlaß man in zwangloser Form die Angelegenheiten
Berns und der Schweiz besprach

Ohne die von Luginbühl berührte Frage, welcher von
den zwei Bernern in Paris die Hauptarbeit geleistet
habe, erörtern zu wollen, erwähnen wir hier bloß die
Tatsache, daß Stapfer selbst zwei längere Denkschriften
an den Minister des Auswärtigen verfaßte. Jn der
einen machte er lebhafte Vorstellungen gegen die von
Brune verfügte Ausschließung aller alten Magistrats-
Personen von den Behörden der neuen Ordnung,
befürwortete sodann auch, daß Artikel 26 der helvetischen
Verfassung, der die Geistlichen vom aktiven und passiven
Wahlrecht ausschloß, wenigstens zu Gunsten der resor»
mierten Kirchendiener aufgehoben würde. Diefe Denk»

schrift, die auch Laharpe, Frey von Basel, Zeltner von
Solothum und Lüthardt unterzeichneten, ist von uns
veröffentlicht worden im Jahrbuch für schweizerische
Geschichte 1911, p. 155—180. Sie ist Ansang April
der französischen Regiemng eingehändigt worden.

Wie sie, so trägt auch die hier folgende kein Datum.
Indes läßt sich dieses unschwer aus dem Inhalt des

Aufsatzes ermitteln. Wahrscheinlich hat Stapser schon

aus der Reise daran gearbeitet und in Paris nachher
die endgültige Redaktion besorgt, jedenfalls aber das
Schriftstück kurz nach dem oben erwähnten Diner ins
Ministerium getragen. Wir schließen das vor allem
aus den Stellen über die Verfassungsfrage. Denn
daraus ergibt sich, daß Stapser noch die Illusion nährte,
es seien besondere Kantonsverfassungen zulässig. Die
von Lüthardt und Stapser am 22. März gemeinsam

') Luginbühl, aus PH. A. Stapfers Briefwechsel, 1891 Bd. I,
p. 1—S. — Für die nähere Kenntnis der Sendung Lüthorsts
und Stapfers sei verwiesen auf Strickler, Helv. Aktensammlung I,
p. 7bö—71; Ouiisnt, Lss relations àipl«vak.tiquss, st«., p. SS;
Sterchi, Die Sendung Lüthardts, im Neujahrsbl. des hift. Vereins
Bern 1898; Luginbühl. PH. A. Stapfer, p. 47 ff.
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unterjeteftnete SRote an ben SDiinifter beS SluSWärtigen
jebodj beweift, bafe fie bamalS biefe SUufion aufgegeben
unb erfannt ftaBen, bafe nur noeft bie Slnnaftme beS

GinfteitSpIattS ta grage fomme. Oftne jeben 3^ifel
fällt alfo bie Uebergabe beS DofumentS in bie erften
Dage bon StapferS Slufentftalt in Sßaris.

SIRit Berebten Sßtarten Begrünbet Stapfer barin baS

Slnfudften um SRüdjug ober ©erabfefeung ber franjöfi«
feften Druppen unb um fcftonenbe SBeftanbtang feines
SBaterlanbeS. Gr beftaftet audft bie franjöfifeften SBeftörben
bei iftren wieberftolten öffentlicften SunbgeBungen unb
Grflärungen, bafe fie bie fdftWeijerifcfte SReoolution nieftt
ju GroberungSjWeden Benüfeen Wollen. Sobantt trägt
er ein SBünbniS an unb ta einem inftaltsfcftweren Sdftlufe-
fafe befennt er fidft, wie fefton anberwärtS auSgefüftrt
Worben ift') jur Sbee eines SBöIferbunbeS, ju bem bte
franjöfifcfte unb ftelbetifcfte SRepublif ben ©ranb
legen follen.

SBie Dalleftranb, SIRinifter beS SluSWärtigen, bie
Denffcftrift würbigte, ift nieftt erficfttlieft. Gine fdftriftlidfte
SlntWort ift nieftt erfolgt unb audft bon Stapfer erfäftrt
man nichts über bie Slufnaftme, bie feine Gingabe Bei
ber Sßarifer SRegierung fanb. ©anj bergeblidft Waren
{ebenfalls feine unb SütftarbtS SBemüftungen feineSwegS.
SBrüneS Dtbifion reifte ab unb im SBertrag bom 27. Slpril
madjte fidft granfreieft anfteifdftig, fortan felbft füt ben
Unterftalt feiner Slrmee in ©elbetien aufjulommen. SIRit

feinen pajififtifcften SBeftre Bungen aBer ftatte Stapfer
fein ©lud. Die ßett geftörte ben Sanonen unb ©eweftren.

Memoire remis au ministre des relations extärieures
par Ie d6put6 du gouvernement provisoire de Berne.

Lee bases de l'oligarchie bernoise avaient et6 6branl6es

par le progr&s des lumifcres, l'aisance generale de ses

>) «. SRufer: SBer SSöllerbunbägebanle bei «. Sß. ©tapfer.
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unterzeichnete Note an den Minister des Auswärtigen
jedoch beweist, daß sie damals diese Illusion aufgegeben
und erkannt haben, daß nur noch die Annahme des
Einheitsplans in Frage komme. Ohne jeden Zweifel
fällt also die Uebergabe des Dokuments in die ersten
Tage von Stapfers Aufenthalt in Paris.

Mit beredten Worten begründet Stapfer darin das
Ansuchen um Rückzug oder Herabsetzung der französi»
schen Truppen und um schonende Behandlung seines
Vaterlandes. Er behaftet auch die ftanzösischen Behörden
bei ihren wiederholten öffentlichen Kundgebungen und
Erklärungen, daß sie die schweizerische Revolution nicht
zu Eroberungszwecken benutzen wollen. Sodann trägt
er ein Bündnis an nnd in einem inhaltsschweren Schluß-
satz bekennt er sich, wie schon anderwärts ausgeführt
worden ift ') zur Idee eines Völkerbundes, zu dem die
ftanzösische und helvetische Republik den Grund
legen sollen.

Wie Talleyrand, Minister des Auswärtigen, die
Denkschrift würdigte, ist nicht ersichtlich. Eine schriftliche
Antwort ist nicht ersolgt und auch von Stapfer erfährt
man nichts über die Aufnahme, die seine Eingabe bei
der Pariser Regierung fand. Ganz vergeblich waren
jedenfalls seine und Lüthardts Bemühungen keineswegs.
Brünes Division reiste ab und im Vertrag vom 27. April
machte sich Frankreich anheischig, fortan selbst für den
Unterhalt seiner Armee in Helvetien aufzukommen. Mit
seinen pazifistischen Bestrebungen aber hatte Stapfer
kein Glück. Die Zeit gehörte den Kanonen und Gewehren.

Uèinoire rem!« »u ministre ckes relations extérieures
par I« ckèputè «Zu gouvernement provisoire cke Verne.

I^es bases «Ze l'«llgar«b.is bernoise avaient et,6 edranlees

par le progrès «Zes lumières, l'aisanee générale «Ze ses

') A. Rufer: Der Völkerbundsgedanke bei A. P. Stapfer.
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sujets, l'influence toujours croissante du spectaole
unique de la rövolution francaise et surtout par
l'issue de cette lutte h6rofque dont la grande Nation
et avec eile le genre humain est sorti victorieux des
rois, des prßtres et des pr6jug6s de tout genre, mais
eile conservait encore l'espoir de survivre k ses soeurs

italiques (SBenebig, ©enua) et de capituler par l'entre-
mise du bonheur physique et de la libert6 civile que
le caractere 6nergique de la nation suisse et une foule
de contrepoids locaux avaient su lui arracher, avec
les droits imprescriptibles de la liberte politique et
les principes de l'6ternelle justice. C'etait un corps
6puis6 de consomption qui ne prolongeait sa pröcaire
existence qu'ä l'aide de m&ragements innombrables,
d'airs factices impures, de tous les secours de l'art
le plus raffinö et d'une force d'inertie qui devait
c&ler au premier choc venu du dehors.

Cette Oligarchie a succombö enfin sous les coups
de ces armees qui ont bris6 toutes les chaines et
renverse tous les obstacles. Au reste, ü serait plus
conforme a la v6tit6 de dire que la seule existence
des soldats sur les frontiferes de l'Italie la mit aux
abois et la forca ä un suicide qui, arriv6 quelques mois
plus tot, aurait peut-etre 6pargn6 des flots de sang
Il deux nations faites pour ö'aimer, pour s'estimer
et pour se secourir mutuellement. Le jour avant
que l'armee fra^aise enträt dans nos murs, dans
un moment oü le sort des armes paraissait encore
douteux, l'ancienne magistrature de Berne abdiqua
ses pouvoirs dans les mains de cinquante quatre
d6put& des villes et campagnes*) que le grand
conseil avait appele dans son sein a la fin de Janvier
pour s'environner d'un äclat populaire et pour sauver
k l'ombre d'un simulacre de reprßsentation ses privi-

*) In WirkUchkeit waren ea bloss 52.

36 -
sujets, l'intluenos toujours oroissante àu spoetaci»
unique às 1s, révolution trançaiss et surtout par
l'issus às ostts lutte nsrolqus àont la granàs Xation
et avso «Ile le gsnrs Kumain est sorti victorieux àss
rois, àes prêtres et àes préjuges às tout gsnrs, rnais
«Ile oonssrvait sncors l'espoir àe survivre à, ses soeurs
italiq^uos (Venedig, Genua) et àe capituler par l'entre-
Ulis« àu bonneur pnvsique et àe la liberté civils que
Is caractère énergique àe la nation suisse et une touls
àe contrepoiàs locaux avaient su lui arracner, aveo
les àroits imprescriptibles àe la Udert« politique st
lss principes às l'éternelle justice. <ü'6tait un «orps
épuise às oonsornption <^ui ne prolongeait sa prsoairs
oxistenos qu'à l'aiàe àe mönagomonts innombrables,
à'airs tactices irnpures, àe tous les sseours àe l'art
le plus rattino st à'uns tores à'insrtie q^ui àevait
o6àor au premier oboe venu àu àekors.

Lette «ligarcdie a suooombö ontin sous lss ooups
às oss armsss ciu! ont bris« toutss lss obaînvs «t
rsnverss tous les odstaolss. ^u rests, il ssrait plus
«ontormo a la vsrits àe àirv q^us la seuls existenos
àes solàats sur les krontièrss às l'Italie la rnit aux
abois et la torva à un suiciàe q^ui, arrive quelques rnois
plus tüt, aurait peut être epargnö àes klots àe sang
a àeux nations laites pour s'aimer, pour s'estimer
st pour se secourir mutuellement. I« jour avant
que l'armée tranvaise entrât àans nos rnurs, àans
un moment ou le sort àes armes paraissait envors
àoutsux, l'anvienne magistrature àe Verne abdiqua
ses pouvoirs àans les mains àe cinquante quatre
àeputes àss villes et campagnes ^) que le granà
conseil avait appelé àans son sein à, la tin àe janvier
pour s'environner à'un éclat populaire et pour sauver
à l'ombre à'un simulacre ào représentation sos privi-

In WirKIivnKsit vsrs» os K1«ss 62,
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leges odieux. Ces elus du peuple qui ne devaient
etre que les appuis de l'autorite chancelante en de-
vinrent les depositaires au nom de la nation et se
constituferent gouvernement provisoire apres s'etre
aggröges les membres du ci-devant conseü souverain
qui s'6taient distinguös par leur probit6, par leurs
lumieres et par leur attachement ä la cause du peuple1).

La premiere d&narche de ce nouveau gouvernement
aurait sans doute et6 la Suspension de toute hostilitö
et l'acceptation des conditions proposdes au nom du
Directoire ex6cutif par le GeSneral Brune, si le fana-
tisme du peuple pour le combat avait permis une
pareüle mesure. Toutefois il envoya ä l'instant un
de ses membres aupres du General en chef pour
lui notifier son consentement aux propositions du
Directoire et pour lui annoncer en meme temps le
changement total qui venait de s'operer dans le
gouvernement; mais cette deputation ne put rallentir
la marche victorieuse des heros du Rhin et de l'Adige,
et il ne resta au nouveau gouvernement qu'a se
mettre en attitude de recevoir les Francais comme des
frferes et des protecteurs et de prendre les mesures
de police propres k conserver le bon ordre et k nous
garantir d'un bouleversement anarchique.

Les premiers moments qui s'6coulerent aprfes leur
entree furent penibles, mais adoucis par l'humanitö
du chef de l'armee et surtout par l'assurance conso-
lante que le G6neral Brune vint nous donner de la
bienveillance et des intentions philantropiques du
Directoire. II manifesta le vceu, que la nation t&g6-
n6t4e envoyät un d^putö a Paris, et le gouvernement
qui le represente provisoirement s'y rendit d'autant

J) Das Dekret über die Formation und Organisation der
provisorischen Regierung und das Verzeichnis der 105
Mitglieder gaben die « Eidgenössischen Nachrichten »vom 17. März
1798, p. 41—44.
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lèges «àieux. Les 6Ius àu peuple <iui ne àsvaient
être q^ue les appuis às l'autorité cbancelant« en àe-
vinrent les dépositaires au norn às la nation et ss
constituèrent gouvernement provisoire après s'être
aggrègès les membres àu ci-àevant «onseil souverain
yui s'étaient àistinguôs par leur prubitö, par leurs
lumières et par leur attackement à la «ause àu peuple^).

I>a premiere àèmarcbe àe v« nouveau gouvernement
aurait sans àoute êtè la suspension àe toute nostilits
st l'acceptation àes conditions proposées au nom àu
Directoire exècutit par I« (Zenêral Lrune, si le tana-
tisme àu peuple pour le combat avait permis uns
pareille mesure. 'loutetois il envova à l'instant un
àe ses membres auprès àu (Zènêral en cbet pour
lui notitier son consentement aux propositions àu
Directoire et pour lui annoncer en même tsmps le
cbangement total qui venait àe s'opérer àans ie gou-
versement; mais cette àèputation ne put rallentir
la rnarcbe victorieuse àes nêros àu Rbin et às l'^àige,
«t il n« resta su nouveau gouvernement qu'à se
mettre en attitude àe recevoir lesfrançais «omm« à«s
trèrss et àes proteetsurs et às prsnàrs les mesures
àe police propres a conserver le bon «ràrs et a nous
garantir à'un bouleversement anarcluque.

1«s premiers moments qui s'écoulèrent après leur
entrée turent pénibles, mais aàoueis par I'Kumanitö
àu ebek àe l'armée et surtout par l'assurance conso-
lante que le tZsnsral Vrune vint nous âonner àe la
bienveillance et àes intentions pbnantropiques àu
Directoire. Il manifesta le vosu, que la nation règè-
nèree envovât un àèputè à ?aris, et le gouvernement
qui le représente provisoirement s'v renàit à'autant

') Oas OsKrst «Ksr dis formation unci Organisation clor
provisorisoksn Rogisrnng unci ctas VsiMivKnis >j«r IOK Ait-
glisllsr jzabsn «lis « Licîgsnossisvnsn KavKriontsn » vorn 17. >làr»
1798, p. 41—44.
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plus volontiers qu'il brülait de präsenter au Directoire

l'hommage de son respect et de son dövouement.
C'est en consequence de cette demande du G6n6ral

Brune qu'un deput6 du gouvernement provisoire de
Berne se trouve actuellement a Paris. II a d6ja eu
des preuves si flatteuses et touchantes de la
bienveillance que le Directoire et son ministre des
relations exterieures temoignent aux peuples libres,
qu'il sent vivement le besoin de leur en t6moigner
sa reconnaissance en public et au nom de sa patrie.
Mais un des buts de sa mission ötant d'6clairer le
Directoire executif sur les localitös qui pourraient re-
tarder ou favoriser l'execution de ses vues bienfai-
santes, et qui ne peuvent jamais etre connues qu'aux
natif? de l'Helvetie, il croit se conformer aux intentions
du gouvernement francais en lui soumettant quelques
observations et sur les besoins urgents de sa patrie
et sur les interets r6ciproques de deux nations libres
par eminence, qui de tout temps alli6es de position
geographique, d'affection mutuelle et de traites fi-
dfelement observäs le sont aujourd'hui encore de
principes politiques et de formes de gouvernement.

Notre point de depart doit Stre la supposition que
le Directoire a voulu et a voulu uniquement detruire
les oligarchies suisses, et tout en rendant aux Hel-
v6tiens la pleine jouissance de leurs droits politiques,
briser un des instrumenta de la corruption anglaise,
eteindre un foyer d'intrigues et de contre-revolution
sans cesse rallum6 pr&s de la partie de ses frontiöres
la plus d6garnie de moyens de defense et de sur-
veillance active et prolonger enfin la ligne redou-
table de republiques d6mocratiques qui forme l'avant
garde des hommes libres en surveillance contre les
projets des rois chäties mais incorrigibles, vaincus
mais ennemis irräconciliables d'une r&volution qui
est le precurseur de leur ruine.
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plus volontiers q^u'il brûlait às prössntsr au Oirvo-
toire I'bommage àe son rsspeot et àe son dévouement.

O'sst en oonsequonoo às ostts àemanàê àu Oenöral
Brune <iu'un àèputê àu gouvernement provisoire às
Verne se trouve aotusllsmsnt à ?aris. Il a à6js su
àes preuves si klattsusvs et touobantss às i», bisn-
veillanoe q^ue Is Directoire et son ministre àss rola-
tions extérieures témoignent aux peuples lidrss,
czu'il sent vivement le bssoin às leur en témoigner
sa reoonnaissanos en publie ot au nom àe sa patrie.
Nais un àes buts às sa mission étant à'êclairer le
Direotoire executik sur les localités oui pourraient rs-
taràer ou tavoriser l'exécution àe ses vues bientai-
santés, et o^ui ne psuvsnt jamais êtrs oonnuos qu'aux
natik» às I'Uelvötie, il oroit se oontormer aux intentions
àu gouvernement lranoais en lui soumettant quelques
observations et sur les besoins urgents às sa patris
et sur lss intérêts réciproques àe àeux nations libres
par ominenos, q^ui àe tout tsmps alliées às position
gêograpbique, à'atkoction mutuslls et às traites L-
àelement observés le sont aujourà'Kui encore às
principes politiques et às torme» às gouvernement.

Notre point às àopart àoit être la supposition qus
ls Directoire a voulu et a voulu uniquement àêtruire
les oligarcbies suisses, et tout en renàant aux Hel-
vêtiens la pleins jouissanee àe leurs àroits politiques,
briser un àss instruments àe la corruption anglaise,
eteinàre un tovsr à'intrigues ot àe oontrs revolution
sans oesse rallumö prss àe la partie às ses trontières
la plus àegarnie àe movens àe àetenss et àe sur-
veillanoo aotive et prolonger entin la ligne rsàou-
table àe républiques àômocratiquss q^ui torme l'avant
garàe àes nommes libres en surveillanos oontre Iss
projets àes rois onatiês mais inoorrigidlos, vaincus
mais ennemis irrêooneiliables à'une révolution qui
est le précurseur àe leur ruine.
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Bn partant de cette supposition, on ne fait que

rendre justice au Directoire, on se tient encore k ses
declarations solennelles consacröes dans son arr&teS

contre le Narrateur universel, journaliste coupable
et perfide, qui lui attribuait des projets d'envahisse-
ment dans le but d'alarmer les patriotes suisses1);
dans l'arrete du 8 Nivose qui leur tendait des mains
protectrices contre leurs oppresseurs8); dans la lettre
du citoyen Meugand aux magistrats de Lucerne*),
dans plusieurs de ses declarations et enfin dans les

propositions remises aux envoyös de l'oligarchie
bernoise par le G6n6ral Brune. *)

S'attacher la nation helv6tique par le don de la
liberte et se l'associer par tous les liens d'une bien-
faisance genöreuse, et d'une politique eclairee, tel
est donc irrdvocablement le but du Directoire5);
mais pour y atteindre il faut

') Der Narrateur universel, der an die Stelle der nach dem
18. Fruotidor unterdrückten Nouvelles politiques getreten
war, verteidigte wie diese die schweizerischen Aristokraten
und wurde am 27. Frimairo, Jahr VI (17. Dez. 1797)
unterdrückt wegen der Behauptung, die Waadt solle an Frankreich
fallen: Helv. Aktensammlung I, p. 76.

*) Beschluss vom 28. Dezember, der die Regierungen von
Bern und Freiburg persönlich haftbar macht für die
Sicherheit der Personen und des Eigentums der Waadtlän-
der, die Frankreichs Mediation anrufen für die Herstellung

ihrer Rechte. Ebenda, p. 79.

') Zuschrift vom 22. Pluviose VI (10. Febr. 1798). Ebenda,
p. 199.

') Brunos Ultimata und Erklärungen sind abgedruckt
im Arohiv für Schweiz. Gesch. Bd. XII, p. 311—12, 316—17,
321—22, Bd. XIV, p. 393—96.

') Dass die franz. Regierung in Wirklichkeit auch andere
Zwecke verfolgte, war Stapfer sicherlich bekannt; indes riet
die Klugheit, davon zu schweigen und desto kräftiger an die
öffentlichen Kundmachungen des Direktoriums und seiner
Agenten zu erinnern.
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La partant àe vette supposition, on ne kait que

renàre justice au Directoire, on ss tient snoore a ses
àsvlarations solennelles «onsavrsss àans son arrêté
ooatrs le Narrateur universel, journaliste coupable
«t perkiàe, qui lui attribuait àss projets à'envabisss-
rneat àans le but à'alarrnsr les patriotes suisses^):
clans l'arrêté àu 8 Nivose qm leur tsnàait àss rnains
protsotrivvs vontrs lsurs oppresseurs ; àans la lettre
àu citoven Neuganà aux magistrats àe Lucerne"),
àans plusieurs àe ses declarations et enlin àans les

propositions remises aux env«v6s àe l'oligarebis
bernoise par le (Général Brune.

L'attacber la nation belvètiq^ue par ls àon às la
liberté et se l'associer par tous les liens à'une bien-
taisance généreuse, st à'une politique éclairée, tel
est àone irrévocablement le but àu Directoires;
mais pour v atteindre il kaut

'> Osr ks»rr»tsur nnivsrssl, clsr ciis LtsIIs cisr n»«n cisrv
18. ?rnc,ticic>r unt«rclrü«kt«n KonvsUss palit.icznss gstrstsn
v/»r> vsrtsicligts vi« ciiss» clis ««nvsiisrisonsn ^ristokrstsn
unci vnrcls «,rn 27. r^rirvsirc,, ^»Kr VI (17, Os^. 1797) nntsr-
clriivkt vszzen clsr lZsnsnptung, clis ^Vsscit ««II« »n ?r»nkr«i«n
Kllsn: Llslv. ^Kt«nssn^in1ling I, p. 76.

'> Lssonluss voin 28. Os^slnbsr, cisr clis Ksgisrnngsn von
S«r» unci ?rsibur>z psrsönlion Kaktbsr rnsont kür clls 8i
«KsrKsit clsr ?sr«c>n«n nncl clss Ligsntuins clsr ^Vklscltlân-
clsr, clis ?ranlcrsi«n» Asclistioo »nrnksn kür cîis Hsrstsl-
lung ikrer lìsvkts. Lbsnci», p. 79.

>> «usonrilt v«rn 22. ?Iuvi«ss VI (10. ?sbr. I798>. IZbsnà»,
p. 19».

Lrnnss Illtirnst» unci LrKIàrungsn »inci »bgsciruvkt
im ärokiv kür SvKvsi!'. «ssok. Là. XII, p. 3ll—l2. Zl«—l7.
ZSl—22. Là. XIV, p. 393—9«.

l> O»ss cUs krsn?. Nsgisrnng in ^VirKIionKsit suvn snclsrs
ü^sok« vsrkcilgt«, war 8t»pk«r sionsrlion KsKannt; inclss rist
clis ^lugksit, cisvon in svkvsigsn unci clssto Kràktigsr »n clis
SkksntlioKsn I^nnciinsonungsn cls» OirsKt«riulns unci ssinsr
^gsntsn «u srinnsrn.
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1° Que les Helvetiens soient mis en possessio!! de

tous les droits, dont l'incurie, la perfidie ou la ty-
rannie les avaient priv6s.

2° Qu'un Etablissement central organise promp-
tement d'aprfes les principes du systfeme repr6sen-
tatif, tout en contenant le germe d'une perfectibi-
lit6 ind6finie rallie les membres 6pars de la nation,
ravive l'esprit public, nous arrache ä la fois ä l'aristo-
cratie et a l'anarchie et fasse de nous vraiment un
peuple unique d'action et d'int£rets, comme nous
l'etions jadis d'affections et de projets, et comme
nous le sommes encore de nom et de r6putation.

3° Que cette regönöration politique n'an&intisse
ou ne diminue du moins pas consid6rablement la
libert.4 civile et le bonheur physique dont ils jouissaient
indubitablement dans la plupart des Cantons. Car si
leur bien-etre -venait ä disparaitre par le sejour des

troupes francaises, par des dechirements int&ieurs,
ou des requisitions qui tariraient les sources de la
prosp&rit6 publique et des particuliers: le peuple,
comparant son aisanoe d'autrefois avec la penurie du
moment attribuerait sa ruine au changement de
gouvernement et concevrait une haine Eternelle
contre les principes sacrös de l'egalit6 pohtique qu'il
accuserait de lui avoir ravi son bien-etre et de l'avoir
plongE dans la mis&re. Cette haine, d'apres le caractere

bien connu d'obstination et de tenacite invin-
cible du peuple suisse, jetterait des racines profondes,
qu'on n'extirperait qu'avec la race d'hommes ener-
giques qui habitent les vallees de l'Helvötie. Le
Francais est souple, mobile et accessible k des senti-
ments nouveaux. Le Suisse nourrit une affection ou
une aversion concue pendant des siecles et on sait
que prfes de cinq cents ans n'ont pu encore etouffer
la haine qu'il j. vou6 a la maison d'Autriche. La
nation helvetique, appauvrie et reduite au d&espoir,
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1° Hus lss Helvetiens soient, rais en possession às

tous les àroits, àont l'incurie, I», perkiàie «u la tv-
rannie les avaient privés.

2« Hu'un établissement ventral organisé promp-
temeot à'aprss Iss prineipes àu svstème represso-
tatik, tout en soutenant le germe à'une perkevtibi-
Iit6 inàèlinie rallie les inerobres «pars àe la nation,
ravive l'esprit publie, nous arravbe à la kois à l'aristo-
oratie et à l'anarckis et kasse àe nous vraiment un
peuple unique à'action et à'intèrêts, eoinine nous
l'étions jaàis à'atkections et àe projets, et comme
nous le sommes envoie àe nom et àe réputation.

3" <Jue vette regeneration politique n'anèantisss
«u ne àiminue àu moins pas consiàsrablement la
liberté vivile et le bonbeur pbvsiciue àont ils jouissaient
inàubitablement àans la plupart àes Oantons. (Zar si
leur bien-être venait à àisparaître par le séjour àes

troupes françaises, par àes àscdirements intérieurs,
«u àes réquisitions qui tariraient les sourees àe la
prospérité publique et àes particuliers: le peuple,
comparant son aisanoe à'autrefois aveo la penurie àu
moment attribuerait sa ruine au vbangement àe

gouvernement et vonvevrait une baine éternelle
eontrs les prineipes sacres àe l'egalits politique qu'il
accuserait àe lui avoir ravi son bien-être et àe l'avoir
plongé àans la misère. Oette baine, à'après le varav-
tère bien vonnu à'obstination et àe ténacité invin-
vible àu peuple suisse, jetterait àes ravines protonàes,
«lu'on n'extirperait qu'avee la rave à'bommes èner-
giques q^ui Kabitent les vallées às l'Helvstie. De
français est souple, mobile et accessible à àes senti-
ments nouveaux. De Luisse nourrit une aktectioo ou
une aversion connue penàant àes siècles et «n sait
que près àe cinq vents ans n'ont pu eneore ètoukter
la baine qu'il ^ vous a la maison à'^utriede. Da
nation delvetiuue, appauvrie et reàuite au àesespoir,
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quitterait ses rochers redevenus arides, ces rocs que
l'inimunite d'impöts seule avait habül6 de vignobles
et couvert de bie; en redemandant a grands cris ses
anciennes formes de Constitution, eile rappellerait
pour la gouverner ces memes oligarques qui lui ont
attir6 le fleau de la guerre par leur orgueil et leur
machiavelismc.

C'est donc autant la sainte cause de la liberte
que l'humanite et la justice qui reclament des
proced^s menagcants et tous les soulagements qu'on
pourra apporter aux maux qu'entraine necessaire-
ment la Situation de notre patrie. Ces maux tant
actuels que futurs sont:

1° Une inquietude vague, un relächement des
liens sociaux r6sultants en partie de la chute des
anciens gouvernements qui ne sont encore remplac6s
que par des administrations provisoires aussi faibles
que leur duree est precaire, en partie de l'incertitude
publique sur 1'Organisation future de notre pays.
Chacun s'interroge quel sera notre sort et son imagi-
nation errant dans le vague des possibüit6s souvent
aussi d^solantes qu'absurdes ne s'attache ä aucune
Institution existante parce que c'est une ombre
passagfere ä ses yeux, une forme usee et vieillie qui
doit faire place a une autre.

2° Le sejour des troupes frane^aises, dont la cons6-

quence immddiate a 6te (la) cessation de tous les
travaux de commerce et d'industrie, qui alimentent
le corps social, interruption de la Ubre circulation
des denrees, crainte d'etre depouilie et disparition du
numeraire, consommation Enorme au dessus des

moyens d'un pays qui dejä, est oblig6 d'acheter dans
l'etranger pres de la moiti6 des vivres necessaires ä
sa subsistance et qui est Epuise dans ce moment
par les rassemblements de troupes enormes et insenses
faits par ordre de l'oligarchie. Les montagnards du
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quitterait ses rockers redevenus arides, ees roes que
l'immunité d'impôts seule avait babillé de vignobles
et «ouvert cle blè; eu redemandant a grands eris ses
anciennes tormes de «onstitutioo, «Ils rappellerait
pour la gouverner e«s rnèines oligarques qui lui ont
attiré le tlèau ds la guerrs par leur orgusil et leur
maebiavelisme.

L'est done autant la sainte «ause d« la liberté
que l'dumaoitê et la justies qui réclament des
procédés ménageants et tous les soulagements qu'on
pourra apporter «.ux maux qu'entraîne necessaire-
ment la situation de notre patrie. Les maux tant
actuels que tuturs sont:

I« Dne inquiétude vague, un relâchement des
liens sociaux résultants en partis de la «nute des an-
viens gouvernements qui ne sont eneore remplaces
que par des administrations provisoires aussi faibles
que leur durée est prèvaire, en partie de l'inesrtituds
publique sur l'organisation tuturs ds notrs pavs.
Lnaeun s'interroge quel sera notre sort et son imagi-
nation errant dans l« vague des possibilités souvent
aussi désolantes qu'absurdes ne s'attaons a aucuns
institution existants parée que v'est une ombre
passagers à ses veux, une torme uses et vieillie qui
doit taire plaee à uns autrs.

2« Ds séjour des troupes tranvaisvs, dont la vons6-

queues immediate » êtè (la) eessation de tous Iss
travaux de commerce et d'industrie, qui alimentent
le vorps sovial, interruption de la libre eirculation
des denrées, crainte d'être dépouillé et disparition du
numéraire, consommation énorme au dessus des

movsns d'un pavs qui déjà est oblige d'acbeter dans
l'étranger près de la moitié des vivres nécessaires à
sa subsistance et qui est èpuisè dans ce moment
par Iss rassemblements de troupes énormes et insensés
laits par ordre de l'oligarcbie, I«s montagnards du
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Hasli, du Froutigthal, du Simmenthai, etc. trainäs
aux frontieres et se nourrissant de pain au lieu de
laitage, ont double la consommation de grains et
pr6pare une grande disette dans tout le pays1). Le
gouvernement provisoire, entoure de troupes 6tran-
geres quoique amies et protectrices, ne jouira d
'aucune consideration aussi longtemps qu'elles s6jour-
neront dans le lieu de sa residence; l'odieux des

requisitions qu'on sera force de faire, tombera presque
en entier sur lui et fera abhorrer d'avance le projet
de Constitution, qu'il s'occupera de faire adopter au
plus tot dans ses principales bases par les assembl6es

primaires.
Ces suites aussi fächeuses qu'inevitables d'un

corps d'armee considerable dans le sein de l'Helv6tie
nous fait d6sirer ardemment d'etre d61ivres de la
plus grande partie des troupes qui l'occupent actuellement.

De petites garnisons contiendraient facilement
un pays desarme, et tous les sacrificcs nous paraitraient
legers, s'ils pouvaient concourir k l'accomplissement
de ce premier et le plus ardent de nos voeux.

Toutefois, nous devons rappeler que notre soi est
sterile et d'un labeur difficile, que les r6quisitions
de chevaux et de betail nous ont enleve dejä tous
les moyens de culture rurale, puisque la force du
terrain exige dans la plupart des endroits jusqu'ä,
trois paires de bceufs, qu'il n'a fallu pas moins qu'une
paix profonde de 300 ans pour mettre nos ressources
au niveau de nos besoins; que notre climat est fon-
cierement plus ingrat que celui de la Savoye; que
des impöts on6reux nous reduiraient bientot ä une
mendicite plus incurable que ne l'etait celle des

l) Hier wie anderswo übertreibt Stapfer aus durchsichtigen

Gründen die Notlage des Volkes. Was spezieU die
Brotversorgung anbetrifft, so machte sich damals nooh kein
Mangel spürbar.

— 42 —

Hasli, du I?routigtbal, du Limmsntdal, «t«. traînes
aux lrontisres st ss nourrissant d« pain au lisu às
laitage, ont doubIS la oonsornination cls grains «t
prspars uns grands dissttv dans tout l« pavs^). Dv

gouvernement provisoire, entouré ds troupvs «tran-
gsrss quoique arniss et proteotriees, ne jouir» d'au-
vune eonsidsration aussi longtsrnps qu'sllss séjour-
nsront dans ls lieu ds sa residenee; l'odieux des

requisitions qu'on sera lorvö de laire, toindera presque
en entier sur lui et t'era adnorrer d'avanes le projet
de Oonstitution, qu'il s'oeeupera de laire adopter au
plus tôt dans ses prineipales oases par lss assembles»

primaires.
Oes suites aussi tàvbsuses qu'inévitables d'un

eorps d'armée eonsiderable dans le sein de lUelvstie
nous lait désirer ardemment d'être délivres de la
plus grande partie des troupes qui l'oeeupsnt aetuelle-
msnt. De petites garnisons soutiendraient laeilsmsnt
un pavs désarmé, st tous les saeriLees nous paraîtraient
légers, s'ils pouvaient eoneourir à l'aevomplissvmsnt
ds es premier et le plus ardent ds nos vesux.

loutstois, nous devons rappeler que notre sol est
stérile et d'un labeur dittivile, que Iss réquisitions
de obevaux et de bétail nous «nt enlevé dêzà tous
les movsns de vulture rurale, puisqus la torve du
terrain exige dans la plupart des endroits jusqu'à
trois paires de bosuts, qu'il n'a tallu pas moins qu'une
paix profonde ds 300 ans pour mettrs nos ressources
au niveau de nos besoins; que notre elimat est ton-
eisrement plus ingrat que «elui de la Lavovs; que
des impots onéreux nous réduiraient bientôt à une
mendivitê plus inouradls que ne l'stait ««11« dss

Lisr vis »nclsrsv« übsrtrsibt Stspksr »us cluroksisk.
tiszsn Qrüuclsn <1is Xotlags <1ss Vollcss. W»s spsiisll clis
Lrotvsrsorgung »ndstrilkt, so lnsvkts sivk «lkiusls uook Ksin
Clàngsi spurdsr.
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Savoyards sous les despotes de Turin, et que la faim
nous entrainerait ä des extremites qui seraient aussi
affligeantes pour l'humanite que terribles dans leurs
consequcnces pour les deux nations soeurs. La
nature nous a tellement place entre la faim et la liberte,
la sterilite de nos rochers sEpare si peu l'injustice
des hommes, ou les vexations d'une administration ra-
pace, nous supportons si peu un gouvernement dis-
pendieux, que la force des choses nous pousse par
une impulsion irresistible au maintien ou au recouvre-
ment de notre independance; l'immunite des imp6ts
qui pour les autres peuples est un luxe, est pour nous
un besoin imp6rieux, une condition essentielle k
notre existence.

Des fournitures et des requisitions prolongees an6-
antiraient tous nos moyens de culture morale et
6conomique, briseraient tous nos etablissements de
litt6rature et de bienfaisance qui commencaient ä
fleurir chez nous et qui s'organisaient d'une maniere
digne des lumiferes francaiaes et germaniques que
nous mettons ä contribution innocente et dont nous
sommes les depositaires et le foyer de concentration;
elles dessecheraient tous les canaux de l'industrie
privee et de la generosite publique, nous mettraient
pour ainsi dire hors de la loi morale et dans l'impossi-
bilit6 de nous organiser d'une manifere digne des
progrfes de l'esprit humain ä la fin du 18e sifecle;
nous mettraient hors d'6tat de fournir aux frais du
gouvernement et du culte protestant qui est chez
nous l'ensemble des institutions de la r6publique
morale pour l'ennoblissement de notre race, par les
idees d'une religion sublime et les preceptes de la
vertu la plus pure; elles alieneraient pour jamais les
esprits et les cceurs et de la r6publique märe et des
amis de la liberte. En un mot, une nation d'hommes
eclaires qui marchent ä grands pas dans la carri&re
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tZavovaràs sous lss clsspotes cle ?urin, «t que ls. taira
nous sntrainsrait à àes extrémités qui seraient aussi
affligeantes pour l'Kumanits que terribles àans leurs
«onsequenees pour les àeux nations soeurs, Da na-
ture nous a tellement plae6 entre la laim et la liberté,
la stérilité àe nos rockers sépare si psu l'injustice
àes bommss, «u les vexations à'une aàministration ra-
paee, nous supportons si peu un gouvernement àis-
penàieux, que la loroe àes oboses nous pousss par
uns impulsion irrssistidls au maintien «u au rseouvrs-
ment às notrs inàspsnàanoo; l'immunité àss impôts
qui pour lss autres peuples est un luxe, est pour nous
un besoin impérieux, une oonàition ossentiells à
notrs existence.

Des fournitures «t àes requisitions prolonges» an6>

antiraient tous nos movsns às vulture morale et
«oonomique, briseraient tous nos établissements àe
littérature et àe bientaisanve qui commentaient a
fleurir cbs2 nous et qui s'organisaient à'une maniere
«ligne àss lumières françaises et germaniques que
nous mettons à contribution innooonte et àont nous
sommes Iss àepositaires st ls lover àe oonoontration;
elles àessecberaient tous lss vanaux àe l'inàustrie
privée et àe la générosité publique, nous mettraient
pour ainsi àire Kors àe la loi morale et àans l'impossi-
bilite àe nous organiser à'une maniere «ligne àss
progrès àe l'esprit Kumain à la lin àu 18« sièels;
nous mettraient Kors à'état às fournir aux trais àu
gouvernement et àu oulte protestant qui est obs«
nous l'svssmble àes institutions àe la république
morale pour l'ennoblissement às notre raoe, par lvs
iàses à'une religion sublime et les preoeptss àe I»
vsrtu la plus pure; elles aliéneraient pour jamais lss
esprits et les ocsurs et àe la république mers st àes
amis àe la liberté. Dn un mot, une nation à'Kommes
solaires qui marebent à granàs pa» àans la «arrière
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du perfectionnement social, qui ne peut jamais d6-

passer l'aisance et que la nature, en la garantissant
du luxe, en lui interdisant l'opulence, a evidemment
destinee au republicanisme, qui a ete de tout temps
par sa probite, son honnetete, son bonheur et les
affections morales qui etaient la consequence de
son bien-etre et de son contentement, l'objet de l'ad-
miration des philosophes et de l'estime des gens de
bien; cette nation serait, par des exactions militaires
reiterees, changee en peu de temps en une horde de
mendiants ou de montenegrins, dont les haillons
seraient le trophee le plus insultant des ennemis
de la Revolution francaise; alors cette maladie si
touchante et ceifebre, le mal du pays, qui saisissait
le Suisse dans l'etranger et qui faisait l'eioge de sa
terre natale serait le seul des maux dont il serait
deiivr6, et auquel heias, il ne risquerait plus de suc-
comber.

Epargnez, Citoyens Directeurs, ce malheur ä la
patrie de Rousseau; epargnez ce spectacle k la
Philosophie, au dix-huitieme siecle expirant, au siecle des
Fran§ais et couronnez le grand ouvrage de la r6g6ne-
ration politique de l'Europe par un acte de generosite
illustre dont l'eclat se reporterait sur les parties les
plus ombragees du tableau de votre Revolution pour
en diminuer les teintes sombres. — L'oligarchie
fremissant de rage de voir echapper le pouvoir usurpe
de ses mains, avait jure que la prospErite du peuple
bernois ne devait pas survivre k ses privilEges et
qu'elle vendrait sa vie au prix du bonheur public.
La ruine du pays par la suite de fournitures onereuses
et de requisitions epuisantes est le premier de ses
vceux, puisque c'est le seul dont l'accomplissement
soit encore possible et fiatte son orgueü. — Voyez,
dira-t-elle k ses esclaves et aux victimes de ses follea
presomptions, voyez ce que vous etes devenn
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àu perfectionnement social, qui rie peut jamais d6-

passer l'aisauee et que la nature, en la garantissant
clu luxe, en lui interàisant l'opulence, » évidemment
destinée au républicanisme, qui a ete de tout temps
par sa probité, son bonnêtstê, son bonbeur et les
alleetions morales qui étaient I» conséquence d«
son bien être et de son contentement, l'objet de l'aà-
miration des pbilosopbes et de l'estime des gens de
bien; cette nation serait, par des exactions militaires
réitérées, ebangêe en peu de temps en une borde de
mendiants «u de monténégrins, dont les baillons
seraient le tropbss le plus insultant des ennemis
de la Revolution française; alors cette maladie si
touchante et célèbre, le mal du pavs, qui saisissait
le Luisse dans l'étranger et qui taisait l'éloge de sa
terre natale serait le seul des maux dont il serait
délivré, et auquel bêlas, il ne risquerait plus ds suc-
comber.

épargnes, Oitovens Directeurs, ce malbeur à la
patris de Rousseau; épargner ce spectacle a la pbi-
losopbie, au dix-buitième siècle expirant, au siècle des
Français et couronnes le grand ouvrage ds la rêgènê-
ration politique de l'Durops par un acte de generosità
illustre dont l'éclat se reporterait sur les parties lss
plus ombragées du tableau de votre Révolution pour
en diminuer les teints» sombres. — Doligarcbis
frémissant de rage de voir ècbapper le pouvoir usurps
de ses mains, avait juré que la prospérité du peuple
bernois oe devait pas survivre à ses privilèges et
qu'elle vendrait sa vie au prix du bonbeur public.
Da ruine du pavs par la suite ds fournitures «oèreusss
et de rèquisitioos épuisantes est le premier de ses

vceux, puisque c'est le seul dont l'accomplissement
soit encore possible et flatte son orgueil. — VovW,
dira t elle a ses esclaves et aux victimes àe ses toiles
présomptions, vove« ce que vous êtes devenu
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depuis que nous ne tenons plus le gouver-
nail de l'Etat; ah! nous sommes bien ven-
g6s; et un plaisir affreux la consolera de sa chute.
— Trompez, citoyens Directeurs, ses horribles et
honteuses esperances, ne devenez pas les complices
de ses complots secrets, les instrumenta involontaires
de ses aveugles fureurs. — Achevez votre ceuvre
glorieuse, acc6ierez par les voies d'une douce per-
suasion l'acceptation d'un cadre de Constitution r6-
pubhcaine, que vous laisserez remplir aux 61us du
peuple helv6tique conformement k ses besoins, k ses
localites et ses lumiferes. Un gouvernement vigoureux
nous sauvera de l'anarchie et vous vous häterez de
rendre un hommage au grand principe de la souve-
rainite du peuple, en 61oignant les troupes francaises
du sein de l'Helv6tie et en lui laissant la liberte de
faire lui-meme ses lois organiques et reglementaires.

Nous avons d6jä pay6 notre part des frais de
l'affranchissement du genre humain. La r6volution
a devore pour la valeur de trente milhons de nos
proprietes, les epargnes du travail et de la frugalite de
nos pöres que nous avions placees dans les fonds de
France.x) Un corps de troupes conserv6 k Bäle
pendant toute la dur6e de la guerre pour empecher
l'Autrichien de violer le territoire helvetique et
d'attaquer la France du cöt6 qui prEsentait le moins
de resistance, nous a coüt6 des sommes considerables.s)
Nous avons senti le contre-coup de l'horrible et
insense projet de Pitt d'affamer les Fran9ais. Dans
un moment oü cette Convention immortelle, v6ri-

l) Stapfer spricht hier von den Verlusten der ganzen
Schweiz, nicht bloss von denen Berns. Die von ihm genannte
Summe läset sich nicht nachprüfen.

*) Ist es nötig, zu sagen, dass die Grenzbesetzung nicht
nur die Oesterreicher, sondern auch die Franzosen von jeder
Verletzung des eidgenössischen Gebiets abzuhalten bestimmt
wart
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depuis que nous ne tenons plus le gouver-
nail cle l'Dtat; ab! nous sommes bien ven-
gês; et un plaisir attreux ls, eonsolera cle s» cbute.
— I'romps«, eitovsns Directeurs, ses Korriblvs st
douteuses espérances, ne devenes pas les oornpliees
cls ses oornplots secrets, lss instrurusnts involontaires
lis sss aveugles tursurs. — ^cKevW votre ceuvrs
glorieuse, accélères par les voies cl'uns cloues per-
suasion l'acceptation cl'un caclrs cle constitution rè-
publicaine, que vous laissere« reraplir aux élus clu

peuple Kelvètique contormèment à ses desoins, à sss
localités et ses lumières. Dn gouvernement vigoureux
nous sauver» cls l'anarcbie et vous vous Kätersü, cle

rendre un dommage au grand principe de la souve-
rainitè du peuple, en éloignant les troupes françaises
<1u sein de l'Delvètis et en lui laissant la liberté de
laire lui-rnêins sss lois organiques et réglementaires.

Nous avons déjà pavé notrs part des trais de
l'altrancbissement du genre bumain. I,a revolution
a dévore pour la valeur ds trents millions ds nos
propriétés, lss épargnes du travail «t ds la lrugalits ds
nos pères que nous avions plaesss dans lss tonds de
France. Dn eorps ds troupes eonservê a Dale pen-
clant toute la durée de la guerre pour empêcker
l'^utricbisn de violer le territoire Kslvêtiqus et
d'attaquer la France du cote qui présentait ls moins
de résistance, nous a coûté des sommes considérables.
Nous avons senti le contre coup de l'borrible st
insensé projet de Fitt d'altamer lss Francais. Dans
un momsnt ou cstts convention immortelle, véri-

'> 8t»pksr sprivkt Kisr von àsn Vsriustsn clsr g»n««n
KvKvsi?, niskt Kloss von clsnsn Lsrns. Ois von ikrn gsnsnnts
Zuinivs iàsst «ion niont nsvkvrüksn.

1st ss nötig, «n ssgsv, clsss clis Orsn^ossst^ung nionb
nur clis OsstsrrsisKsr, sonclsrn »u«K clis ?rsn2«ssn von jsclsr
Vsrlstnung clss siclgsnössisvns» Usbists «b?uK»Itsn dsstirnivt
v»r k
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table fondatrice de la Republique, luttait contre la
Vendee, les insurges du Midi et les rois conjures,
on ne cessa de nous assieger de menaces et de pro-
messes pour nous engager ä nous rEunir ä la ligue
coalis6e, et lorsqu'on nous vit inebranlables dans
l'execution d'un projet qui nous a rendus pour
jamais aux ennemis de la liberte, ils s'en vengerent en
nous fermant les greniers de la Souabe dont notre
soi sterile nous rend dependants pour notre subsis-
tance. x) II est vrai que nous concourämes efficace-
ment ä faire echouer le plan anglais; mais ces causes
reunies portörent le prix des denrees en 1793, 94 et
95 ä un jaux sans exemple dans les annales de notre
patrie. 2)

La retraite ou la diminution consid6rable des

troupes fran9aises seule nous laisserait encore quelques

ressources p6cuniaires et le gouvernement ferait
volontiere, pour obtenir ce bienfait, les plus grands
sacrifices. Nous ne croyons pas au reste qu'il puisse
jamais entrer dans les intentions du Directoire on
etre conforme aux interets de la Republique de nous
enlever tous les moyens d'organiser la nötre, et de
mettre en activite et de consolider la Constitution
que nous allons presenter aux assembiees primaires
de notre canton dans le plus court deiai. — La
retraite des troupes frar^aises retablirait la eircula-
tion Ubre des denr6es, l'echange actif de travaux.de
secours, de materiaux et de signes; on verrait re-
paraitre l'argent et il serait plus facile de lever les
sommes necessaires au Service public.

Le gouvernement provisoire de Berne ose esperer
que le Directoire executif voudra bien se rendre ä

') Ueber die Vorgänge vgl. Büchi, Vorgeschichte der
helvetischen Revolution, p. 190—204.

*) Rufer, Das Problem der Brotversorgung während der
Helvetik, p. 3.
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tadle lonàatries <le I«, République, luttait eontrs Is.

Venàès, le» insurgés «lu Mài et les rois eonjurès,
«n ne cessa «le nous assiéger àe rnenaees et àe pro-
rnesses pour nous engager à nous réunir à la ligue
coalisée, et lorsqu'on nous vit inèdranladles àans
l'exécution à'un projet qui nous a renàus pour j»>
mais aux ennemis àe la lidsrtè, ils s'en vengèrent en
nous lermant les greniers àe la Louade àont notre
sol stèrile nous renà àèpenàants pour notre sudsis»
tanoe. Il est vrai que nous eoneouràmes efficace-
ment à laire èebouer le plan anglais ; mais ees vauses
réunies portèrent le prix àes àenrèes en 1793, 94 et
93 a un ^aux sans exemple àans les annales àe notre
patrie.

I.a retraite ou la àiminution eonsiàèradle àes

troupes françaises seule nous laisserait eneore quel»
que» ressouroes pécuniaires et le gouvernement ferait
volontiers, pour obtenir ee dienkait, les plus granàs
sacrifices. Nous ne erovovs pas au reste qu'il puisse
jamais entrer àans les intentions àu Oireetoire o«
être eonlorme aux intérêts às la République àe nous
enlever tous lss movsns à'organiser la nötr«, st às
mettre en activité et àe «onsoliàvr la constitution
que nous allons présenter aux assemdlèss primaires
àe notre eanton àans le plus court àèlai, — I,a re-
traite àes troupes françaises rétablirait la circula-
tion lidre àes àenrèes, l'èedange setil às travaux, às
sseours, às matériaux et àe signes; on verrait re-
paraître l'argent et il serait plus laeile àe lever le»
sommes nécessaires au servies pudlie.

I^s gouvernement provisoire àe Lerne ose espérer
que le Oireetoire exèeutil vouàra dien se rsnàrs a

Hsbsr clis Vorgàngs vgl. VüoKi, VorgssvKioKts clsr Kvl-
vstisvden Rsvolutisv, p. I9l>—204.

») Kutsr, Dss ?r»dlem clsr Lrotvsrsorgung vàkrsncl clsr
LslvstiK, p. Z.
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ses instances sur un point aussi important au salut
de notre patrie. En revanche, il s'empressera d'aller
au devant des vceux que le Directoire pourrait avoir
formes relativement ä l'organisation politique de
l'Helv6tie et d'en acceierer l'accomplissement de tout
son pouvoir, s'assurant d'avance que le Directoire
executif aussi juste et magnanime qu'il est puissant
n'exigera rien qui ne soit compatible avec la liberte
et Pind6pendance de la Suisse et avec la prosperite
de ses habitants.

Quant ä la garantie de notre liberte, de notre
tranquillite et de nos relations avec la Republique
franfaise, garantie qu'il importe d'6tablir et qu'on a
presque toujours nEgligee ou eiud6e jusqu'ici dans les
traites 6riges entre les nations ou leurs gouvernants,
il nous parait important de la determiner d'avance
et nous la trouvons:

1° Dans une reconnaissance solennelle de notre in-
dependance consignEe dans une döclaration du
Directoire.

2° Dans un pacte d'alliance qui serait cntame de
suite avec le Directoire.

3° Dans la personne d'un charg6 d'affaires suisse
ä Paris qui fut agreable au gouvernement fra^ais.

4° Dans l'execution d'une idee qui, parce qu'elle
est neuve et philosophique n'en est que plus digne
d'etre pr6sentee au Directoire et qui prEparerait lea
nations ä soumettre leurs differents plutöt ä l'arbi-
trage de la raison impartiale qu'ä la decision barbare
de l'6p6e et au sort aveugle des combats. En cas
qu'il s'61ev&t une contestation entre les deux nations,
eile serait portee en premier ressort ä un Tribunal
de juges etrangers pris dans les republiques batave,
cisaipine, ligurienne ou teile autre qui existerait alors,
bas6e sur les principes de la liberte et de l'6galit6.
Le mode d'election de ces augustes arbitres, qui
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sv« instances sur un point, aussi important au salut
às notrs pstris. Ln revanebe, il s'empressera à'aller
su àsvsnt àss vcsux qu« I« Directoire pourrait svoir
torrnss rslstivsrosnt s l'organisation politiqus às
l'rlslvstis et à en accélérer l'accomplissement às tout
son pouvoir, «'assurant à'svsnes que le Directoire
executif aussi juste et magnanime qu'il est puissant
n'exigera rien qui ne soit compatidle avee I» libsrts
et l'inàepenàanoe às la Luisse et avso la prospsrits
àe ses Kabitants.

Huant à la garantie àe notre liberté, àe notrs
tranquillité st às nos relations aveo la république
française, garantie qu'il imports à'etablir et qu'on a
presque toujours negligee ou eluàee jusqu'ioi àans les
traités ériges entre Iss nations ou leurs gouvernants,
il nous paraît important às la àsterminer à'avanve
et nous la trouvons:

I" Dans uns rseonnsissanee solennelle àe notre in-
àepenàanoe consignee àsns uns àèolaration àu
Directoirs.

V> Dans un pacte à'allianos qui serait entame às
suite avec le Directoire.

3° Vans la personne à'un cbargs à'allaires suisss
a ?aris qui lût agrsabls au gouvernement lranoais.

4« Dans l'exeoution à'une iàss qui, pares qu'slis
sst nouve ot pkilosopbiqus n'en est que plus cligns
à'être presentee au Dirsctoirs «t qui préparerait les
nations a soumettre leurs àitlerents plutôt a l'ardi-
trage às la raison impartial» qu'à la àecision dardars
àe l'epee et au sort aveugle àes combats. Ln cas
qu'il s'elevàt une contestation entrs les àeux nations,
elle serait portés sn premier ressort à un tribunal
àe juges strangers pris àans les républiques batavs,
visalpine, ligurienne «u telle autre qui existerait alors,
basse sur les principes às la lidsrts et àe l'egalits.
I^s rnoàs à'slsction àe ees augustes arditrss, qui
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seraient incorruptibles et prononceraient en face de la
post6rite, serait defini avec precision dans le traite
d'alliance. Un premier pas dans cette cam^re cosmo-
politique quelque petit et peu assur6 qu'il füt, fraye-
rait le chemin ä des essays plus heureux, et ces ten-
tatives conduiraient par les memes gradations qui
ont rapproch6 les individus, fait disparaitre les
vengeances individuelles pour les soumettre au ju-
gement de la loi, perfectionn6 l'organisation sociale et
consolid6 les relations d'homme ä homme, ä une
federation cosmopolitique, ä un pacte destructeur de
l'etat barbare de nature entre nation et nation, ä
une assemblee des amphictyons du genre humain ou
les passions filtrees ä travers toutes les institutions
subordonnees, n'apporterait dans ce depöt des vertus
et des lumieres les plus precieuses de notre race
d'autre pouvoir que celui d'animer et de häter avec
vigueur l'execution des ordres de la raison publique
et immuable.

Pour le depute Luthardt son secretaire
Stapfer.

(Das Schriftstück ist von der Hand'Stapfers geschrieben.)
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seraient, inoorruptidies et prononosraisnt en tavs ois I»
postérité, serait dstini aveo prévision àans le traits
à'altiànoe. I7n promior pas dans oette «arrière oosmo-
politique quelque petit st psu assuré qu'il tut, trave-
rait ls okomin à àss essavs plus deureux, et os» ton-
tatives ooncluiraient par les mêmes gradations qui
ont rapproodê les individus, tait disparaître les

vengsanoes individuelles pour les soumettre au ju-
gement ds la loi, pertsotionne l'organisation sooials et
oonsolids les relations d'domme à Komme, à uns
fédération oosmopolitique, à un paoto destruotour do
l'état bardare ds nature sntre nation et nation, à
une assemblée des ampdiotvons du gonro Kurnain ou
les passion» tiltroes à travers toutes les institution»
sudordonnees, n'apporterait dans oe depot des vertus
et des lumières Iss plus prêoieuses dv notrs rave
d'autko pouvoir qus velui d'animer et ds dater aveo
vigueur l'vxeoution des ordres de la raison pudliqus
st immuadls.

I?«ur 1« dsputs I^utdardt son ssorstairs
Ltaptsr.

<O« 8«KriktstüoK ist von àsr rlsnà Htaptsrs gssokrisksa.)
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